
Un repair
Café?

Un potager

partagé?

La commune de
Frasnes-lez-Anvaing
consacre un budget

pour les projets
citoyens !

Un terrain de

pétanque?

Créer une mare?

DÉPOSEZ VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE
AVANT LE 15 OCTOBRE 2025

Une idée pour
votre quartier ?

Plus d'infos :
www.participation.frw.be
FRW : 069 87 10 95

Un ilôt 

de fraicheur?



5

Du 30 novembre
au 30 décembre

Décision finale

21

Du 25 août au 14
septembre

Lancement du

Budget Participatif 

3

Du 15 septembre 
au 15 octobre

Dépôt des dossiers

de candidature

Du 17 au 30
novembre

Vote des citoyens

4

Du 16 octobre 
au 10 novembre

Analyse des projets

LES GRANDES ÉTAPES

À VOS PROJETS!
QU'EST-CE QU'UN BUDGET PARTICIPATIF ?
La commune de Frasnes-lez-Anvaing et la Wallonie
prévoient un montant de 20.000 euros afin de soutenir
des projets citoyens

QUELS PROJETS ?
Le projet proposé devra améliorer le cadre de vie de
la commune dans l’intérêt général et de manière durable.

QUI PEUT PARTICIPER ?
Un groupement d'au moins 5 habitants domiciliés à Frasnes-
lez-Anvaing et les associations basées dans la commune

15 Janvier 2026

Annonce des

projets lauréats


